      Département de l’Aude                                                                                         République Française

Canton de Conques-sur-Orbiel 
***************

COMMUNE DE CONQUES-SUR-ORBIEL – 11600

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

En date du 3 Juillet 2009
Le Trois Juillet deux mil neuf à 20 heures 30, s’est tenue à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jean CHAPET, Maire de la Commune.

DATE DE CONVOCATION : 26 Juin 2009
Présents : MM. CHAPET – JUSTE - ZUCCO - CAVERIVIERE – MARTINEZ – MARTY – ZARRAGOZA - Mmes  CLARY - DUPOUX - NY –  ANGEL
Absents excusés représentés : M. PICHERIC par M. ZARRAGOZA – M. SARRAUTE par M. MARTINEZ  - M. CAMPACI par M. JUSTE – M. SAURY par M. CAVERIVIERE
Absents excusés : MM. CAMPILLO - PES – Mmes CLARET - PITIE
Secrétaire :   Mme CLARY
L’ordre du jour était le suivant : 

· Attribution de subventions 

· Approbation de la 5ème modification du POS

· Approbation de l’alienation de la parcelle D2534

· Revision des loyers communaux

· Decision modificative – budget commune

· Decision modificative – budget eau et assainissement

· Delegation au maire en matiere de marches publics

· Avenants au marche de travaux – ecole elementaire

· Rapports annuels annee 2008 – service de l’eau et de l’assainissement

· Avenant a la convention avec les francas pour le CLAE

· Avenant a la convention avec les francas pour la mediation jeunesse
· Affaires et questions diverses

Le Procès-verbal de la séance précédente est approuvé à l’unanimité 

05/09/1 - Attribution de subventions

Monsieur le Maire indique que les directrices de l’école élémentaire et de l’école maternelle lui ont fait parvenir des  demandes de subvention pour leur Coopérative Scolaire respective. 

· Monsieur le Maire propose de reconduire le montant des subventions qui avait été voté en 2008, à savoir, :

·    820 € pour la coopérative scolaire de l’école maternelle

· 4 750 € pour la coopérative scolaire de l’école élémentaire

ACCORD A L’UNANIMITE
05/09/2 - Approbation de la 5ème modification du POS 

Monsieur le maire rappelle le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L.123-13, R.123-24 et R.123-25,

Il rappelle la délibération en date du 10 septembre 1991 approuvant la modification du plan d’occupation des sols 

Il rappelle que le Plan d’Occupation des Sols a été modifié à plusieurs reprises le 26 Juin 1997,  le 20 Janvier 2000, le 17 Janvier 2003 et le 23 Juin 2004, 

Considérant l’arrêté municipal n° AD/2009/37 prescrivant l’ouverture de l’enquête publique relative à la 5ème modification du POS,

Considérant que l’enquête publique s’est déroulée du 11 Mai 2009 au 9 Juin 2009 inclus,

Considérant que le commissaire enquêteur désigné par le Tribunal Administratif de Montpellier a rendu un avis favorable en date du 20 Juin 2009, 

Considérant le projet de la 5ème modification du POS tel qu’il est présenté au conseil municipal est prêt a être approuvé conformément à l’article L.123.10 du Code de l’Urbanisme, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

· APPROUVE le dossier de modification du plan d’occupation des sols tel qu’il est annexé à la présente,

· DIT que la présente délibération fera l’objet, conformément aux articles R.123-24 et R.123-25 du Code de l’Urbanisme, d’un affichage en mairie durant un mois et d’une mention dans un journal diffusé dans le département

· DIT que le plan d’occupation des sols approuvé et modifié est tenu à la disposition du public à la mairie de Conques sur Orbiel et à la Préfecture aux heures et jours habituels d’ouverture,

· DIT que la présente délibération et les dispositions résultant de la modification seront exécutoires :

· Après accomplissement de la dernière des mesures de publicité (affichage en mairie durant un mois, insertion dans un journal diffusé dans le département)

· La présente délibération accompagnée du dossier qui lui sera annexé est transmise à Monsieur le Préfet ; 
05/09/3 - Approbation de l’aliénation de la parcelle D 2534 

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que M. Jérôme JULIAN a demandé l’aliénation à son profit d’une parcelle situé en contrebas de la parcelle D 1626 lui appartenant.

Monsieur le Maire rappelle qu’en date du 25 Janvier 2008, le Conseil Municipal avait donné un avis favorable à l’aliénation de cette parcelle. 

Cette parcelle (D 2534) étant classée dans le domaine public communal, il convenait de procéder à son déclassement par l’intermédiaire d’une enquête publique.

Cette enquête publique s’est déroulée du 25 Mai 2009 au 9 Juin 2009 inclus. Le commissaire enquêteur a rendu un avis favorable au déclassement.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· PRONONCE le déclassement de la parcelle D 2534

· AUTORISE l’aliénation de ladite parcelle et le maire à signer l’acte de vente correspondant.

05/09/4 - Révision des loyers communaux

Monsieur le Maire indique à l’Assemblée que, comme chaque année, au 1er Juillet, il est possible de procéder à l’augmentation des loyers des logements sociaux des résidences de la Tour, du Moulin et de l’Orbiel.

L’augmentation maximale possible, pour l’année 2009, est de 2.83 % correspondant à l’indice INSEE du coût de la construction – quatrième trimestre 2008.

Ainsi, Monsieur le Maire propose la révision des loyers comme mentionnés dans le tableau en annexe.

D’autre part, Monsieur le Maire indique qu’il existe d’autres loyers communaux non conventionnés pour la location de garages (2), d’un logement de fonction pour instituteur, de logements sociaux (2).

Monsieur ZARRAGOZA fait part d’une demande de Monsieur PICHERIC qui souhaiterait que le taux d’augmentation soit baissé. 

Monsieur CHAPET indique que le contrat de location signé entre les locataires et la commune prévoit dans son article 2 cette augmentation.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· DECIDE de fixer, à compter du 1er Juillet 2009, les loyers des Résidences de la Tour, du Moulin et de l’Orbiel comme indiqués dans le tableau annexe

· DECIDE également d’augmenter, à compter du 1er Juillet 2009, les loyers des deux garages et du logement instituteur de 2.83 %.

· AUTORISE le maire à prendre les avenants aux divers contrats.

05/09/5- Décision modificative – budget de la commune

Monsieur le Maire indique qu’il convient d’effectuer un ajustement de crédits sur le budget de la commune. 

En effet, le montant du solde d’investissement reporté de l’année 2006 repris sur le budget primitif 2007 était faux : 67 807.24 € au lieu de 67 806.84 €. 

Ainsi, depuis 2007, une différence de 0.40 cts d’euros existe entre le compte de gestion du percepteur et le compte administratif. Il convient donc de rectifier cette anomalie.

Pour ce faire, il est nécessaire que le conseil municipal délibère pour prendre une décision modificative de la façon suivante :

	Désignation
	Dépenses 
	Recettes

	D001 – Solde d’investissement reporté 
	- 0.40 
	

	R1641 – Emprunts en euros 
	
	- 0.40

	TOTAL
	- 0.40
	- 0.40


05/09/6 - Décision modificative – budget eau et assainissement

Monsieur le Maire indique qu’il convient de faire certains ajustements sur le budget de l’eau et de l’assainissement pour rectifier des erreurs faites sur le budget primitif 2009 concernant des opérations d’ordre : 

	Investissement
	Dépenses
	Recettes 

	D023 – Virt à la sect° d’investisst
	- 24 262.75 
	

	D2315/23 – Installat. 
	
	47 000.00

	R002 – Excédent antérieurs reportés
	- 24 262.75 
	

	R021 – Virement section fonct.
	- 24 262.75 
	

	R2315/041 – Install. Mat et outil.
	
	47 000.00

	R2762/041 – créances droit TVA
	- 53 000.00
	

	R1068 – autres reserves
	
	24 262.75

	R2762/27 – Créances droit TVA
	
	53 000.00


05/09/7 - Délégation du conseil municipal au maire en matière de marchés publics

Monsieur le Maire rappelle que, par délibération en date du 28 Mars 2008, le conseil municipal avait délégué au maire l’attribution suivante : prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et accords-cadres d’un montant inférieur à un seuil définis par décret ainsi que toute décision concernant les avenants. 

Ce seuil était de 206 000 € HT. Un décret en date du 19 Décembre 2008 l’ a modifié, pour les seuls marchés de travaux ; il a été relevé à 5 150 000 € HT .

Monsieur le Maire demande au conseil municipal s’il souhaite lui laisser cette attribution pour le maximum soit 5 150 000 € HT ou s’il veut décider d’un montant inférieur.

Monsieur le Maire rappelle que lorsqu’une délégation d’attributions est donnée au Maire par le conseil municipal, celui-ci n’a plus la compétence pour l’exercer. Le maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal des décisions qu’il aura prise. Le conseil municipal a la faculté de mettre fin à la délégation à tout moment.

Il précise qu’un règlement intérieur pour la passation des marchés publics à procédure adaptée (de 0 à 5 150 000 € HT) est en cours d’élaboration. Ce règlement devra être approuvé en conseil municipal.  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

· DECIDE de conserver cette délégation au maire pour le maximum du montant fixé par décret soit 5 150 000 € HT. 

05/09/8 - Avenants au marché – réhabilitation et extension de l’école élémentaire

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée le marché de réhabilitation et d’extension de l’école élémentaire. 

Il indique que, dans le cadre des travaux, il est nécessaire de passer des avenants pour certains lots : 

· Lot n° 3 (SARL ROSALA) => avenant en moins value : 6 131.76 € HT, ce qui porte le marché à 272 814.46 €  HT 

· Lot n° 4 (SUD CHARPENTE) => avenant en plus value : 1 628.19 € HT, soit 1.898 % d’augmentation, ce qui porte le montant du marché à 87 401.36 € HT (afin de sécuriser les accès futurs sur la toiture, installation de crochets de toits et châssis d’accès en toiture)  
· Lot N° 11 (Ste NOUVELLE DES ETS LABEUR) => avenant en moins value : 8 939.00 € HT, ce qui porte le montant du marché à 108 550.00 € HT

· Lot n°  12 (SEE NACENTA) => avenant en plus value : 3 360.00 € HT soit 3.331 % d’augmentation,  ce qui porte le montant du marché à 104 230.00 € HT (modification de la teinte RAL de la carrosserie de la chaufferie) 

· Lot n° 12 bis (SEE NACENTA) => avenant en plus value : 2 004.00 € HT soit 4.794 % d’augmentation, ce qui porte le marché à 43 806.00 € HT (canalisation prévue initialement dans le lot VRD en enterré est remplacée par un tube PVC pression calorifugé 75) 

Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal de l’autoriser à signer les avenants ci-dessus mentionnés avec les entreprises concernées. 

ACCORD A L’UNANIMITE  

05/09/9 - Rapports annuels – service eau et assainissement – année 2008

Pour le service de l’eau :

· s’agissant de la qualité de l’eau, il fait apparaître que l’eau distribuée a été 100% conforme aux limites de qualité de la réglementation en vigueur tant sur le plan bactériologique que sur les paramètres physico-chimique.

· Les faits marquants de 2008 : auscultation de 21 kms du réseau dans le cadre de la recherche de fuite, nouvelle amélioration du rendement de réseau (passe de 69 à 71%), réservoirs de la commune ont été nettoyés, pose de 3 compteurs de contrôle afin de faciliter la sectorisation du réseau, démarrage du chantier de la Rue Victor Hugo

· Orientations pour l’avenir : La Lyonnaise des Eaux préconise le déplacement du réseau en domaine public chemin Pech Fourcat et Route de Villegailhenc, pose d’un analyseur de chlore en sortie du réservoir ainsi que sur l’alimentation du SOEMN

· Données techniques : Volumes d’eau consommés : 115 395 soit une diminution de 11.44 % par rapport à 2007 pour 110 277 – Nombre de clients : 1 168

· Données financières : L’évolution du prix de l’eau 2009/2008 : + 13.29% - le compte annuel de résultat d’exploitation fait apparaître un solde positif de 9  milliers d’euros.

Pour le service de l’assainissement : 

· Les faits marquants de 2008 : sur les postes de relèvement : Stade => renouvellement des pompes 1 et 2 – Tennis => renouvellement de la pompe 1 ; sur le réseau : Curage de 1930 ml du réseau représentant 13% linéaire total, remplacement des boîtes siphoïdes par des boîtes à passage direct, 40 interventions d’urgence dont 30% sur réseau et 70% sur branchement, entrée d’eaux claires dans le réseau d’eau usées

· Orientations pour l’avenir : la mise en conformité des boites de raccordement des particuliers qui ne sont pas toujours à la côte. Equipement des postes de relèvement du tennis, de la Vernède et du stade d’une télésurveillance afin d’éviter tout dysfonctionnement.

· Données techniques : Volumes d’eaux usées facturés : 81 443 soit une diminution par rapport à 2007 de 10.93 % – taux de raccordement au réseau : 78% - Nombre de clients : 915 

· Données financières : Evolution du prix de l’assainissement 2009/2008 : - 8.95% - le compte de résultat annuel fait apparaître un solde positif de 14  milliers d’euros

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

PREND ACTE de ces rapports ET PRECISE que ces rapports sont consultables

05/09/10 - Avenant à la convention avec les Francas pour le CLAE

Monsieur le Maire informe qu’il convient de passer un avenant à la convention avec les Francas pour l’accueil de loisirs associé à l’école. 

En effet, les travaux de l’école élémentaire ne seront pas terminés pour la rentrée prochaine, un délai supplémentaire est nécessaire (jusqu'aux vacances de Toussaint).

Compte tenu de cette prolongation, l’école provisoire restera en place pour la même durée supplémentaire et l’accueil du CLAE élémentaire continuera à se faire dans les locaux de cette école provisoire.

Ainsi, le montant de la prestation sera de 5 264.62 €/mois pour les mois de Septembre et Octobre 2009, et à partir de Novembre 2009 (si les travaux de l’école élémentaire sont achevés et que le CLAE Mixte soit remis en place), ce montant sera de 3 531.39 €/mois.

Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal de l’autoriser à signer ladite convention avec les Francas de l’Aude pour le fonctionnement du CLAE maternel et du CLAE élémentaire.

ACCORD A L’UNANIMITE
05/09/11 - Avenant à la convention avec les Francas pour la médiation jeunesse

Monsieur le maire informe l’Assemblée que l’Association des Francas de l’Aude qui gère l’espace médiation jeunesse organisé dans le cadre du développement des activités éducatives dans le temps libre des jeunes a transmis un projet d’avenant à la convention conclue avec la commune.

Cet avenant concerne la modification de la participation communale pour le fonctionnement de cet espace médiation.

L’Association des Francas de l’Aude propose :

· une participation de 20 242.95 € pour 2009 comprenant 2/3 du salaire annuel brut de Malik et des charges correspondantes. Une revalorisation en fonction de l’indexation des salaires et de la législation sociale est prévue

· une prise en charge des frais nécessaires à sa fonction de médiateur : frais téléphonique (324 €) et frais de déplacement (384 €)

· Frais de structure (15% des frais et du montant salaire versé chaque année) estimé à 3 142.62 € - évolution prévue en fonction de l’indexation du coût salarial 

Ce qui représente un coût total de 24 093.57 €  alors que la convention actuelle prévoit une participation d’environ 19 000 € donc une augmentation d’environ 5 000 € de la participation prévue pour l’année 2009. En effet, celle-ci ne prend pas en compte les frais téléphoniques et les frais de déplacement, ni les frais de structures. 

Compte tenu que les informations données par les Francas de l’Aude concernant les modalités de calcul des différents montants demandés ne sont pas suffisamment  détaillés,        

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  

· DECIDE de reporter sa décision à un e date ultérieure dans l’attente d’informations plus précises
05/09/12 – Convention pour la mise en place d’un système de télésurveillance aux personnes

Monsieur le Maire indique au conseil municipal que l’Association Nationale Présence Verte propose la mise en place sur la commune d’un service de téléassistance aux personnes. Ce service comprend : l’installation d’un matériel (transmetteur muni de périphérique radio) au domicile du bénéficiaire lui permettant de lancer un appel par l’intermédiaire du réseau téléphonique commuté, la maintenance de ce matériel, un service de veille et d’écoute disponible 365 jours par an, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, le déclenchement d’une intervention par le central d’écoute suite à l’émission d’un appel d’un bénéficiaire.

Les conditions de mise en place : la personne qui souhaite bénéficier de ce service signe un contrat d’abonnement avec l’Association Présence Verte  et l’Association facture au bénéficiaire le coût du service (soit 24 € par mois). Les frais d’installation s’élèvent à 45,00 €  

L’Association Présence Verte Grand Sud offre deux possibilités :

· avec participation de la commune : prise en charge de 50% des frais d’installation (22.50 €/personne) 

· sans participation de la commune : les bénéficiaires prendront à leur charge la moitié des frais d’installation (22.50 €), l’autre moitié est pris en charge par l’Association Présence Verte

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· DECIDE d’autoriser le maire à signer la convention avec l’Association Présence Verte Grand Sud qui n’implique aucune participation de la commune. 

05/09/13 – Motion contre la suppression du poste de maître E

Le projet de loi de Finances 2009 prévoit la suppression de 13500 postes d’enseignants dont 5 500 dans le premier degré. Ces suppressions entraînent, entre autre, la réaffectation de 3 000 enseignants spécialisés (maîtres E et G) sur des postes en classe.  

Ces mesures conduiront inévitablement au démantèlement des Réseaux d’Aides Spécialisés Aux Elèves en Difficultés (RASED) et, par voie de conséquence, à la dégradation du traitement de la difficulté scolaire.

Les aides spécialisées dans l’école existent depuis 1970 avec la mise en place des GAPP puis des RASED en 1990. Ce dispositif permet à des élèves qui rencontrent des difficultés qui n’ont pas pu être résolues en classe, de bénéficier d’aides spécialisées, adaptées et différenciées, dispensées par des enseignants spécialement formés à la remédiation de la difficulté scolaire.

Il s’agit des enseignants chargés d’aide pédagogique (maîtres E), des rééducateurs (maîtres G), enseignants chargés d’aide rééducative, et de psychologues de l’Education Nationale.

Certaines difficultés ne peuvent être résolues par des aides pédagogiques prodiguées en classe, ni dans le cadre des aides individualisées récemment mises en place, suite à la ré-organisation de la semaine scolaire.

Alors que la société française est particulièrement malmenée par les bouleversements économiques et sociaux, il est plus que jamais nécessaire que les professionnels de l’aide spécialisée, formés aux démarches de prévention, au travail partenarial, à l’analyse de la difficulté, et à la remédiation individualisée, puissent, sur l’ensemble du territoire national, continuer d’accompagner les enfants en difficulté sur le chemin de l’école. 

Aujourd’hui, ce dispositif a fait ses preuves et il est apprécié des enseignants, des partenaires et des familles.

Nous considérons que le recours à du simple soutien, qui plus est hors du temps scolaire, ainsi que le démantèlement des RASED au mépris des aides spécialisées, sont des actions qui ne sont pas en mesure de répondre efficacement aux difficultés scolaires des élèves les plus fragiles.

Au nom du maintien d’un service public capable d’aider tous les élèves en difficultés, l’ensemble des conseillers municipaux demande donc l’abandon de la suppression des 3 000 postes d’enseignants spécialisés maîtres E et G.

Sur le canton de Conques sur Orbiel, les 2 Maîtres spécialisés ont apporté leur aide à plus de 118 enfants cette année (à laquelle s’ajoutent les demandes non honorées, fautes de postes suffisants – 130 demandes)

AFFAIRES ET QUESTIONS DIVERSES

Monsieur CHAPET informe :

· Des remerciements de Mme BERNABé pour les marques d’affectation témoignées lors de son centième anniversaire   
· Qu’il a reçu une jeune maman qui trouve que le prix de la piscine est trop élevé. Il lui a répondu que le coût de l’investissement supporté par la commune pour la remise aux normes justifiait largement ces tarifs. Lesdits tarifs sont d’ailleurs très éloignés du coût de fonctionnement de l’établissement.

Monsieur JUSTE  informe : 

· M. BOYER domicilié à « l’horte », Route de Lastours,  se plaint qu’à chaque fois que l’ épareuse passe, le ruisseau est bouché par l’herbe.  Compte tenu que la commune intervenait sur le domaine privé, il ne sera plus procédé au nettoyage des abords du ruisseau. 
· M. BOUMAZA signale que les arbres touchent la ligne EDF allant de chez Monsieur CHABAUD à chez Monsieur DANJARD. Un courrier sera fait à EDF pour les en informer.

· Un remaniement cadastral est en cours depuis environ un an sur la commune. Deux géomètres y travaillent et prennent contact avec les propriétaires de la commune pour faire des vérifications.

· Qu’il a été destinataire de l’étude du BET structures pour le mur de soutènement devant la poste.

· Que le projet de plan de circulation réalisé par le Cabinet Moulin sera prochainement présenté au conseil municipal

· Que le projet de création d’un restaurant social en l’état actuel de l’esquisse présente une plus value par rapport à l’estimation initiale de 300 000 € (sous réserve des sondages). Il faut donc trouver des pistes d’économie : par exemple, la suppression du portage à domicile qui implique des normes draconiennes notamment en liaison chaude comme cela est réalisé actuellement. 

Monsieur JUSTE Informe qu’il n’est pas d’accord avec la décision prise lors du dernier conseil municipal à propos de la rétrocession de voirie de la zone d’activité Coste Galiane par la Communauté de Communes. La voirie est une compétence communale et non intercommunale.   L’entretien incombe à la commune. 
Monsieur CAVERIVIERE indique qu’il n’est pas d’accord sur le principe. En effet, s’agissant de la voirie interne à la zone d’activité, il est favorable à ce que la CDC en conserve la propriété.   
Monsieur CAVERIVIERE informe que la Préfecture a notifié le montant de subvention pour la 3ème tranche du projet Ecole – restauration - . 170 000 € au lieu de 120 000 € prévu au budget primitif  
Séance levée à 23 H 15
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